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Programme Cadre conceptuelle   & Consultatif dans l’intérêt
de la population rurale et urbaine au Congo (R.D.C.)

version publique 

VISION 2015-2030 / ARC DURABLE / ACSES en RDC
arc durable/visionpositive 2015-2030 demande dans le cadre du Plan de Relance du Kivu & de ACSES en RDC

RESUME APPEL :

La population dans le Sud et Nord Kivu est estimée à 11 millions d’habitants qui vivent dans des conditions
extrêmement pénible néanmoins les richesses dans le pays. Ce projet cadre est formulé à la demande directe des
acteurs dans le « monde civile » du Sud et Nord Kivu en République Démocratique du Congo (RDC) auprès du
Gouvernement belge et la Population de la Belgique (monde associatif) en 2013-2014, comme pays ami de la
RDC. 1 Les demandeurs sont entre autres des académiciens, la Société Civile, la Fédération des Entreprises de
Congo (FEC), et des professionnels. Le projet est soutenue par plusieurs personnalités des autorités publiques
dans le Kivu et à Kinshasa, y compris dans les territoires sélectionnés en province dans le cadre d’une Vision
2015-2030 en RDC et en Afrique en général. 

En Belgique les organisations et institutions diverses sont invitées de former une alliance belge pour le projet
cadre demandé par un partenariat du monde civil dans l’ Est de la RDC. Le Projet VISION 2015-2030 ARC
DURABLE  au  Kivu  est  un  projet  « apolitique »  orienté  vers  une  transformation  sociale  et  économique
(inclusive) au Kivu et le lien  écologique et économique de environnement et la santé en RDC (ACSES & REPES
en RDC) avec l’appui des autorités publiques. 

Le Congo en Marche.

1. INTRODUCTION

A l’instar  des  autres  Etats  membres  des  Nations  Unies,  après  la  signature  des  Objectifs  du  Millénaire  en
septembre 2000 à NY, la République Démocratique du Congo  s’est engagée à mettre en œuvre le Plan d’ Action
de ces Objectifs du Millénaire pour le développement.

La poursuite du travail sur les Objectifs du Millénaire s’inscrit dans  le cadre des ‘Objectifs du Millénaire ‘Post
2015’ et insiste  sur la prise en compte des trois dimensions que composent le Développement Durable. 

Il s’agit des dimensions ‘ Sociale’, ‘Economique’ et ‘Environnement/Santé/Ecosystème ’.

C’est dans ce cadre global et multidimensionnel que s’inscrit le projet ‘ARC DURABLE/ VISION 2015-2030’
dont les porteurs se sont constitués en  partenariat qui comprend des responsables  du Nord et du Sud Kivu, des
membres de la diaspora congolaise de Belgique et des experts belges en matière de développement social et
économique et en Environnement/Santé et la protection des écosystèmes. Pour ce qui est de la RDC et plus
précisément des Provinces du Sud et du Nord Kivu, un projet cadre est établi et développé à la demande explicite
des Sociétés Civiles (SCSK & SCNK) et acteurs économiques (FEC : Fédération des Entreprises du Sud et Nord

1Facilitation est réalisé par EPH (European SREH, Siège Social au FNRS, Bruxelles ; et DGG vzw-asbl (Projet LiGA) et par son 
Comité d’Appui et d’Accompagnement Diaspora en Belgique (Comité CAPAC ARC DURABLE – VISION Diaspora, Bruxelles, rue de la 
Paix, Ixelles.
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Kivu),  avec  implication  considérable  des  responsables  dans  les  universités,  des  membres  du  personnel
académique et dans plusieurs institutions, y compris secteur socio-culturel.

Le projet VISION 2015-2030 / ARC DURABLE comprend 2 axes stratégiques, l’ axe   Socioéconomique sur la
création  d’entreprises  et  l’emploi,  et  l’axe  Environnement/Santé  dans  un  contexte  de  dégradation  des
écosystèmes au Kivu. 

Le travail sur ces 2 axes se veut profondément  ancré dans les réalités socioculturelles  de la RDC (plus que
d’autres projets) d’ une manière générale et des 2 Provinces du Sud et du Nord Kivu en particulier. Concernant le
développement et la transformation sociale et économique à réaliser dans les 2 provinces du Sud et du Nord
Kivu ( et plus tard aussi dans le Maniema),ce travail se fera  en tenant compte des spécificités socioculturelles et
socio-économiques de chacune des 2 Provinces (un socle commun). Spécificités selon que l’on se  trouve dans
les zones rurales ou urbaines et selon l’organisation de la vie quotidienne des communautés de base. 

La construction du projet cadre ARC DURABLE au Kivu constitue le socle commun ou le  pôle autour d’un
Monument hautement Symbolique et Rassembleur, qui symbolise  la  solidarité locale  et cohésion sociale, et qui
est accompagné d’un Centre de Services et d’Expertises  (KennisCentrum) pour les Jeunes Adultes, homme et
femme, étroitement lié aux pôles d’expertises dans les universités et Institutions scientifiques à Bukavu (Sud
Kivu), et ailleurs en RDC et la Belgique.

Quant à l’ ‘ARCH’ il constitue également un pôle symbolique et rassembleur autour d’une « ESPACE » 
urbanistique à Goma (quartier stratégique à choisir par la Mairie), qui est accompagné d’un Centre d’ Expertises 
socio-économiques avec des services au niveau provincial et local du Nord Kivu. La création de l’emploi et 
création et amélioration des entreprises PME est prioriaire avec une protection des générations futures.

2. Demandeurs du Projet Cadre VISION ARC : le monde civil au Kivu 2

1. Le Monde Civil du Sud et Nord Kivu représenté par des membres des universités à Bukavu et Goma, par les Coordinations
des Sociétés Civiles (SCSK & SCNK), des acteurs  économique au niveau local (Présidents et Comités) de la Fédération des 
Entreprises du Congo au Kivu (FEC Sud et Nord Kivu).3 Des représentants  dans le secteur culturel et coutumier. Les 
demandeurs représentent au plus large la démocratie extraparlementaire dans les deux provinces. Les demandes et 
l’élaboration sont faites  avec  l’appui des pouvoirs locaux y compris les Villes de Bukavu et Goma, chef lieu des provincers. 

2. Demandes formelles faites en Janvier et Février 2014 auprès du ministre belge à la coopération. Renouveau de la demande 
en novembre 2014 par la Société Civile du Sud Kivu au Gouvernement belge et les entités fédérées. Proposition Programme 
Projet stratégique et humaine Tri-annuel ARC VISION dans un document de consultation / sneuveltekst réadapté au contexte 
de 2014-2015 

3. Avec l’Appui en RDC de plusieurs acteurs dans la Fonction Publique et les Autorités Publiques dans les zones urbaines et 
rurales des deux Kivu. Appui au niveau national à Kinshasa, ville Capitale de la RDC. Le fonctionnement du projet est basé 
sur un code éthique/mentalités développé spécialement pour ce projet cadre. 

4. Sponsors sollicités : demande faite en premier lieu au Gouvernement belge, les Entités Fédérées et la peuple belge, y 
compris les entités fédérées dans le Royaume de Belgique (Régions et Communautés). Appel à la Population belge, au monde
associatif, et aux organisations et institutions concernées autour de Nouvel An 2014. Réponse favorable pour l’inauguration 
du projet à Bukavu (Sud Kivu) le 6 janvier 2014 auprès du facilitateur européen.

5. Avec l’appui en Belgique du CAPAC Diaspora et diverses organisations et personnalités en Belgique réunies dans des 
Groupes Thématiques CAPAC Belgique (en cours). A la demande des Femmes de Paix et plusieurs personnalités au sein de la
Diaspora congolaise en Belgique le Projet ARC DURABLE est conçu tellement qu’elle peut être utile pour des  autres 
province comme c’est déjà le cas dans le pilier de santé et médicine environnementale.   Alors des chercheurs dans les 
universités de Mbudji Maji, Kananga, et Ituri, entre autres, on exprimés leur intérêt de joindre les échanges dans le cadre du 

2Le nom VISION 2015-2030 vient pour 2030 du Gouverneur du Sud Kivu, Marcellin Chishambo, et pour 2015 à la demande du Président de
la Société Civile du Nord Kivu, Thomas d’Acquin Luanda Mwit, dans le cadre des objectifs du Millénaire des Nations Unies  
3La liste des institutions, organisations, réseaux, départements, personnalités, et associations se trouve en annexe de ce document de 
consultation (seneuveltekst)
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Plan de Relance pour le Kivu du Gouvernement belge. Une alliance devrait être formé autour du concept stratégique, 
géographique (territoriale) et humain (cohésion sociale).

3. HISTORIQUE DU PROJET   

Le projet a débuté en 2010, après une visite du Procurateur EPH en 2007 au Katanga et à Kinshasa, pour un
examen de projets sur le terrain, et suite à une visite effectuée à l’Ecole de Santé Publique de l’Université de
Lubumbashi  (UNILU).  La mise  en place d’une association nationale  de faite,  constituée à  Bukavu dans la
Province du Sud Kivu en 2010 a facilité des échanges entre universités congolaises et le réseau européen EPH.
Le réseau national RDC a été mis sur pied en tant que aboutissement de rencontres et réunions qui se sont tenues
respectivement   à  Bukavu  ancienne  capitale  du  Kivu au  cours  des  années  2010-2014,  et  à  Kinshasa  ville
métropolitaine de la RDC au cours des années 2010- 2011.

En 2009 un représentant,  membre académique de l’hôpital  provincial  de référence du Sud-Kivu  était  venu
demander l’appui de EPH à Bruxelles dans le cadre de la recherche des solutions des problèmes au Kivu et dans
la région des Grands-Lacs. Avec l’appui de EPH (SREH asbl au FNRS, Bruxelles) et DGG/LiGA4 (asbl belge sur
le milieu urbain,  l’environnement immédiat  et  la santé),  la première association congolaise des  sciences  de
l’environnement et la santé à été créée à Bukavu en 2010 à l’occasion du Cinquantenaire de l’accident mortel
survenu  à  Sange  dans  la  plaine  Ruzizi  dans  le  Sud-Kivu.  ‘ACSES’ est  mis  sur  pied  en  vue  d’établir  un
partenariat entre le monde académique, le monde professionnel, la Société Civile, le Gouvernorat ainsi que les
acteurs économiques dans la province,  dans le domaine de la prévention. Cette structure s’occupe d’abord des
aspects environnement/santé, notamment par suite de la dégradation de l’environnement  au Sud-Kivu ce qui fait
l’objet d’un grand souci du Gouverneur du Sud-Kivu.  

Pendant la période de 2010-2013 des contacts trans-sectoriels ont été établi ainsi que des visites sur le terrain. En
2014 au cours de la réunion du partenariat du Sud Kivu, il a été convenu d’établir un code éthique ( voir III) dans
le cadre du projet  et de lancer le projet  au niveau de la RDC et  de la Belgique avec une consolidation du
partenariat  et  une  clarification  des  mandats.  Ce processus  est  fortement  lié  au  développement  d’une  autre
mentalité en rapport avec l’appui à accorder à la  RDC. L’ aspect du changement de mentalité est devenu plus
clair au court de l’année 2014. Dans le Nord (Belgique) comme dans le Sud (RDC).

Formellement le partenariat dans le Kivu a été constitué au cours des  mois d’avril et mai 2014. La consolidation
du partenariat devrait se terminer aux environs de Noël 2014 ou au court du mois de  janvier 2015. Dans ce
cadre, certains  mandats ont été attribués à l’occasion du lancement du Projet en Belgique le samedi 18 octobre
2014 ou s’est tenu à Bruxelles  le premier colloque du projet  ‘ ARC Durable/ VISION 2015-2030’,le cas de la
RDC,  évènement  qui  a  été  organisé  à  la  Place  de  la  Monnaie  et  à  Matonge,  par  le  Comité  d’Appui  et
d’Accompagnement (CAPAC) de la  Diaspora congolaise en Belgique. 

Par  ailleurs,  c’ est  la  structure  nommée  ‘ ACSES’ qui  a  proposé  a  formuler  une  proposition  adressée  au
Gouverneur de la Province du Sud-Kivu ainsi qu’ à tous les autres  partenaires de développer une « vision et une
approche globale » de relance et de  reconstruction du Sud-Kivu avec l’aide de la population et la société  civile
c’ est à dire concrètement les acteurs économiques ainsi que les responsables du monde  académique. Cette
‘vision et cette approche globale’ a abouti à la formulation du présent projet qui porte actuellement le nom de
‘VISION 2015-2030 ARC DURABLE’.

Une note conceptuelle avait déjà été transmise au Ministre belge de la Coopération au Développement le 5 juillet
2013 par l’intermédiaire du Gouverneur de la Province du Sud-Kivu. La réponse était favorable en premier lieu.
A cause de l’ insécurité dans la région et la nécessité d’actions bien ciblées dans le temps et dans l’espace, la

4DGG asbl/vzw est responsable pour le Réseau LiGA (Linking Innovation in Global Alliance) en collaboration avec le réseau
EPH. En Afrique LiGA peut se lire comme Liens pour Innovation de la Gouvernance en Afrique. DGG avait exécutée à la 
demande de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) la première Conférence mondiale sur l’environnement et la santé 
publique dans la Société Moderne, en 1993, avec le suivi des Chapitres 6 (santé) et 28 (pouvoirs locaux / villes) dans un 
contexte de transformation économique. Voir www.eph-info.net pour la Déclaration Universelle et Européenne EPH. 

http://www.eph-info.net/
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Société Civile du Sud-Kivu par intermédiaire du Coordinateur Provincial des droits humains a demandé juste
après au partenaire Européen et belge, encore en  juillet 2013, d’inclure aussi un volet « ARC DURABLE et de
la  Solidarité  Internationale »  à  Bukavu,  axé  sur  les  questions  identitaires,  le  dialogue  interethnique/
intercommunautaire et transfrontalière dans la région (contexte des droits humains – environnement social &
physique. La Société Civile du Nord-Kivu s’est joint au projet commun du Kivu par une demande similaire aux
mois de Septembre/Octobre 2013.

Dans ce projet cadre, la structure ‘ACSES’ joue un rôle de premier plan dans la mesure où elle constitue la structure porteuse
du projet au niveau de la RDC et dans la mesure où cette structure travaille essentiellement sur la transformation sociale et
économique inclusive  dans le Kivu.

4. METHODE DE TRAVAIL ET INSTRUMENT D’ANALYSE

L'analyse  SWOT  et  analyse  du  contexte  aussi  géographique  (considérant  tous  les  acteurs  actifs)   a  été
spécialement choisie pour être utilisée dans le cadre de ce projet, et cela pour diverses raisons, principalement
liées à l’efficacité de cet instrument d’analyse.

En effet, l’analyse SWOT  de l’ anglais ‘Straights - Weaknesses - Opportunities – Threats’ qui, traduit en français
devient  AFOM c’est  à dire les ‘Atouts - Faiblesses - Opportunités – Menaces’ est un instrument d'analyse
stratégique qui permet de procéder à une étude   comparée des forces et des faiblesses, des opportunités et des
menaces en l’ occurrence pour ce qui est du projet ‘ARC DURABLE/VISION2015-030’ cette analyse permet de
mettre sur pied une stratégie de travail adaptée à l’ environnement socioculturel et socio- économique de la RDC
en général et des Provinces du Sud et Nord Kivu en particulier. 

L’analyse régional (provincial et sous-provincial) est fixé sur l’amélioration du bienêtre de la population, des
systèmes et initiatives innovatrices de l’emploi y compris l’agroalimentaire. Une importante attention dans ce
projet  cadre  se  trouve  dans  l’analyse  du  contexte.   Cette  analyse  préalable  est  attribué  à  la  qualité  (et  la
dégradation) de l’Environnement y compris par les changements de climat et par la pauvreté, mais aussi surtout
sur le contexte socioéconomique dans les zones pilote urbaine ou rurale dans les deux provinces

Le projet est conçu avec un partenariat stratégique au niveau de la province et des zones rurales et urbaines
ciblées dans des axes économiques choisit stratégiquement.

Le projet cadre est proposé à la communauté internationale avec partenaire de préférence  la Belgique, pays
amis. Les contributions de la diaspora  congolaise ont été sollicitées par les sociétés civiles (réunion CAPAC
Diaspora 2013-2014 afin de optimaliser leur valeur ajouté pour le pays d’origine et l’économie en Belgique.

5. DESCRIPTION & LOCALITES DES TROIS AXES DU PROJET

Le Contexte socio-économique et environnementale de la RDC

Le rapport socioéconomique du PNUD sur la RDC  concernant les années 2011-2012 et les perspectives 2013,
fait état de la situation en RDC comme étant particulièrement alarmante. Selon le Gouverneur du Sud Kivu
l’environnement dans sa province est en train de se dégrader avec une  vitesse qui frôle la catastrophe.  Aussi le
maire de la Ville de Bukavu et le maire adjoint de la Ville de Goma et le Chef de Cabinet de la Province du Nord
Kivu  ont  exprimé  leur  soucis  sur  la  dégradation  catastrophique  de  l’environnement  et  l’écosystème
(communications personnelles auprès du facilitateur européen).  
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I : ACTION & AXE  SOCIO ECONOMIQUE : facilitation et création d’entreprises et l’ emploi chez 
jeunes adultes. Les actions figurent sous l’ acronyme TRUCK : Transformation Rurale et Urbaine du 
Congo au Kivu. 

Afin de poursuivre au mieux les objectifs du  développement durable, il est recommandé de  tenir compte de
certains aspects bien spécifiques du secteur économique dont la création des emplois en faveur des femmes et
des jeunes et  c’est dans ce contexte  qu’il convient de situer l’ axe  ‘création d’emploi pour les jeunes’ que
prévoit le projet ‘ARC DURABLE / VISION 2015-2030’.  En effet, l’une des  faiblesses du secteur  économique
en RDC se traduit notamment par le manque de débouchés pour les jeunes  dans le marché de l’emploi aussi et
surtout par le manque de débouchés pour des emplois à caractère  durable. Ce point constitue également l’une
des préoccupations des promoteurs de ce projet5. Le climat des affaires n’est pas favorable en plus, donc une
stratégie s’impose.  

S’agissant de la création des entreprises &  l’ emplois, le Projet ARC VISION (Belgique)  retient cinq  actions
ou pôles qui méritent une attention toute particulière, il s’agit de 

1- la création des emplois pour les jeunes adultes avec des bonnes formations techniques, 

2- la création des emplois durables par des coopératives et assistance concrète à la création d’entreprises et coopératives dans 
un contexte bilatéral, 

3- la création des emplois pour les femmes et leur encadrement6. Par ailleurs, dans ce projet, la question  de la prise en
compte des femmes constitue une des  questions transversales qui implique  qu’une attention particulière soit
portée également sur la création des emplois pour les femmes. 

4- des « activités positives » et « espaces spécifiques » pour les jeunes & adolescents en collaboration avec la Ville de 
Bukavu/Goma (à la demande formelle des deux villes) 

5- accompagnement et appui des  investisseurs potentiels belges au Kivu (PME & individus) et  participation des acteurs
socioéconomiques et socioculturels de la Belgique. Une unité spécifique au Kivu et l’assistance d’un consulat au Kivu sera
très utile aussi pour l’économie belge et ces deux communautés.

D’une manière très pratique une initiative dans le cadre du projet sera prise pour valoriser la formation technique
des jeunes qui ont déjà été formés (montrer des exemples); espaces de démonstration pour les jeunes qui pensent 
pas en avoir besoin ; guider des jeunes dans des centres de formation surtout dans les zones rurales ou sont très 
peu d’écoles techniques (exemple Walungu dans le Sud Kivu) ; alphabétisation conscientisante chez les femmes 
comme il existe déjà des bonnes exemples ailleurs : apprendre à lire et écrire, puis apprendre à vivre, et vivre 
ensemble (faisant aussi partie du socle commun et transversale du projet cadre. Vivre ensemble et question 
identitaire y compris genre, est une qualité culturel extrêmement  important dans le projet axe socio-économique 
(mentalités communes, banalisation de valeurs). Voir rapport intérimaires projet ARC DURABLE VISION

Les recommandations pour les zones ciblées doivent résulter dans la création d’une plus grande classe moyenne 
et une amélioration du niveau de vie de la population et la qualité de l’environnement, ceci dans un contexte de 
compétition internationale et « globalisation » de l’économie et la commerce. Les résultats économiques sur le 
terrain inclut la production accélérée de produits congolais sur le marché congolais et internationale.

Des entreprises proposées se trouvent dans l’agro industriel (zones rurales), la production artisanale (Textile, 
Bukavu), et la production du carton et récyclage et déchets (Goma et Bukavu). Une expertise locale bien fondée 
devrait aussi se présenter pour des investisseurs de la Belgique (unité d’appui et représentation du Kivu à 

5Le Colloque VISION ARC DURABLE: le cas de la RDC le 18 octobre 2014 a élaboré le thème état des lieux socio-économiques en RDC 
avec plaidoyer pour  la formation de centres d’ impulsion soicio-économique (Journée AFRIK – CONGO – Lancement du Projet en Belgique
(Cahier de Charge et Programme en annexe). 

6Par ailleurs, dans ce projet, la question  de la prise en compte des femmes constitue une des questions transversales qui implique  qu’une

attention particulière soit portée également sur la création des emplois pour les femmes. 
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Bruxelles). L’ ouverture du consulat belge ou services consulaires à Bukavu promis par les ministres belges est 
souvent réclamé. 

Les documents officiels du Projet VISION/ARC/ACSES voient aussi le processus et projet dans un contexte 
transfrontalière et dans le contexte des problèmes dans la région des Grands Lacs. Le projet est encadré dans le 
processus des Accords Cadre de Adis Abeba et le contexte de la SADC et CIRGL.

TRUCK : Approches transversales dans les le milieu urbain et le milieu rural 

A la demandes des Villes de Bukavu et Goma le projet cadre inclut une approche urbaine spécifique. La Ville de
Bukavu a proposé 5 programmes ciblés7 y compris économie urbaine et transport, habitat et aménagement du
territoire, et plan jeunesse. La Ville de Goma demande une approche ciblée sur les déchets et la sensibilisation
des jeunes pour éviter qu’ils seront recrutés dans des groupes armés (voir plans d’actions sur 5 axes prioritaires
ACSES de la Ville de Bukavu (voir annexes).

Dans ce domaine aussi une approche transversale (voir annexes) est appliquée sur :

1. encadrement de la femme dans son rôle de travail et emploi (marchés). 
2. modules dans l’enseignement sur l’environnement immédiat de la population, et la formation de citoyenneté en

rapport de l’ environnement physique et social.
3. l’ utilisation de l’informatique dans l’éducation et sensibilisation de la population.
4. Validation du projet avec des indicateurs qualitatifs et quantitatifs (monitoring et surveillance) dans le cadre d’une

anaélyse du contexte.

Les zones géographiques ciblées     :                                                                                                                        Seront choisi à 
base des axes économiques au Kivu en concertation avec des acteurs économiques congolais :

1. Ville de Bukavu et l’axe Bukavu – Kalehe (ancienne route vers Goma et la Route N3 vers Walikale-Kisangani (construit par les
belges). Aussi potentiel touristique et biodiversité avec le Parc National de Kahuzi-Biega (noms des deux montagnes)

2. Axe Uvira-Plaine Uzizi (Espace Tanganyka). Ile d’Idjwi (potentiel touristique)

3. Axe Goma-Rutshuru-Butembo au long du Parc Virunga dans le Nord Kivu. 

Axes facultatifs sont proposées vers Masisi et Uvira-Fizi (Espace Tanganyka) 

Lieu d’implantation du Centre de Services et de Connaissances ARC                                                           pour l’Emploi et les Jeune 
Adultes homme et femme                                                                                                          Ville de Bukavu (en jumelage avec la Ville 
de Goma) ; Développement co-jointement avec la Ville de Bukavu

Lieu d’ implantation du Centre d’Expertise socio-économique et de l’ Espace ‘ARCHE’ :                                 Ville de Goma (en 
jumelage avec la ville de Bukavu). Quartier urbaine à choisir par la Mairie. Développement co-jointement avec la Ville de Goma

Lieu d’implantation dans les zones rurales     :                                                                                              parcelles et batiments 
disponibles :                                                                                                        Kwiandja et Butembo (Axe économique Goma-Rutshuru-
Butembo- Beni) dans le Nord Kivu ; Kalehe  (Axe économique Bukavu – Kisangani par le Parc National, RN3, et Walikale ; Ile Idjwi 
et Plaine Uzizi dans le Sud Kivu (Axe Uvira Plaine et Uvira Fizi – Espace Tanganyika).

2. ACTIONS AXES  ENVIRONNEMENT DURABLE & SANTE/ECOSYSTEME.
Province pilote et Ville écologique pilote en RDC. Plan d’action et de recherche.

c.a.d  concerne l’environnement immédiat et gestion d’ un environnement durable et sain.

La République Démocratique du Congo est partie prenante de trois Conventions de Rio. 

Il  s’ agit de  la Convention sur la Diversité Biologique, de  la Convention-Cadre des Nations-Unies sur les
Changements Climatiques ainsi que de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification. Ces
différentes Conventions ont été respectivement ratifiées le 15 Septembre 1994, le 08 Décembre 1994 et le 11

7Selon les formulaires des plans opérationnels ACSES, établis par le partenariat provincial ACSES au Sud Kivu. Les plans opérationels sont 
déposés chez EPH et LiGA (European SREH/DGG) à Bruxelles
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Septembre 1997. En 2015 se fera l’ évaluation des Nations Unies des Objectifs du Millénaire (MDG of United
Nations).

Au niveau de l’existence et de la survie au quotidien cependant, force est de constater que les résultats escomptés
demeurent encore à ce jour en deçà de ce que l’on pourrait en attendre. 

En effet, la conservation de la biodiversité, les  déchets en milieu rural et urbain, la problématique de l’eau, les
irradiations occasionnées par des exploitations artisanales des minerais, la déforestation, le déboisement ‘dit’
sauvage, les érosions multiples et le changement climatique constituent quelques uns des aspects autour de  la
thématique  ENVIRONNEMENT/SANTE  qui  demandent  à  être  mieux  pris  en  compte  dans  la  vie  et  les
politiques au quotidien.  Ces mêmes problèmes préoccupent également les initiateurs du Projet Cadre ‘ ARC
DURABLE /VISION 2015-2030 ’ dans la mesure où les initiateurs ainsi que tous ceux qui sont impliqués dans
la bonne marche du projet sont décidés de travailler en vue de  l’amélioration, et de  l’environnement HUMAIN
avec une protection de  la santé des populations vivant dans les provinces (zone rurale à l’ intérieur) et la ville où
sera implémentée les différentes  actions Environnement & Santé qui sont prévues dans la réalisation de ce
projet.

Selon un ancien  Directeur/Chef  à  la  Commission Européenne pour DG  Environnement  les  priorités  dans
l’environnement sont l’impact directe sur la santé humaine (priorité 1); l’impacts sur les écosystèmes (2), et les
soins  pour  les  espaces  vertes  et  la  nature  (3).  Sous  la  Présidence  du  Gouvernement  de  Gabon,  l’OMS  a
développé une stratégie appropriée environnement & santé pour l’ Afrique. La coordination se trouve à Congo
Brazza.

Dans les années 1990 & 2000, l’interdépendance entre les écosystèmes naturels et la santé des êtres humains a
été reconnue 8. Pour aborder les problèmes complexes de l’Environnement et de la Santé, l’action intersectorielle
s’avère  essentielle.  Une  des  domaines  d’activités  mis  en  lumière  lors  de  la  Déclaration  de  Rio  et  dans  la
Déclaration de EPH  porte sur la réduction des risques pour la santé dus à la pollution (voir à ce propos UNCED, 1992,

et EPH Déclaration 1993). Par ailleurs, le programme de développement de l’après 2015 incitera à travailler sur  un
certain nombre des domaines dont la protection  de la santé à cause de la pollution et exposition aux substances
toxiques et l’irradiation non-contrôlé (comme dans l’exploitation artisanale au Kivu).   

S’ agissant  de  transformation  économique  en  milieu  rural  et  urbain  en   RDC,  les  promoteurs  du  projet
ARC/VISION (Réseau ACSES) ont la volonté de travailler en tenant compte de la  dimension trans-sectorielle et
des échanges interprovinciale et interterritoriale 9 pour appliquer les connaissances en matière de environnement
& santé dans des autres secteurs que la santé et l’environnement : agriculture, transport, exploitation minière, …

Le réseau a débuté en 2010 en collaboration avec EPH/DGG (Brussels Office) au niveau national RDC sans
aucun financement externe. Des réunions sont tenues à Bukavu et Kinshasa. 

Alors, en 2013, une note de concept ACSES VISION d’une nouvelle approche a été transmise au Ministre belge 
de la coopération au développement le 5 juillet par le Gouverneur de la Province du Sud-Kivu. La note contenait 
des objectifs a court et longue terme pour le Sud-Kivu.  La note pour le ministre belge propose aussi au pays 
ami, la Belgique de soutenir le projet au Kivu comme une Province pilote en RDC. Au Sud Kivu déjà un 
programme pilote se déroule en matière de l’environnement durable, alors il serait un valeur ajouté d’inclure 
l’impact direct et indirect de l’ environnement sur la santé.

Pour la Province du Sud Kivu 7 axes prioritaires dans le domaine de l’environnement et la santé sont déjà établi
en 2012-2013 par le monde académique et professionnel avec l’appui des ministres de Santé et l’Environnement
(Province Sud-Kivu), et la Ville de Bukavu : 

1. déchets et substances toxiques et exposition aux substances toxiques

8Changement de Climat et Santé, voir même conférence COP à Lima, décembre 2014
9C’est la raison pour laquelle  les responsables de  la structure ‘ACSES’ ont proposé au Gouverneur de la Province du Sud-Kivu et à tous les 
partenaires en province de développer un « travail » de relance et de  ‘reconstruction’ du Sud-Kivu avec l’aide de la population et du monde 
civile c’ est à dire des acteurs économiques et académiques ;
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2. eau : contamination et gestion de l’eau :

3. érosion, déboisement, changement de climat, dégradation écosystème

4. irradiation exploitation minière artisanale

5. surveillance : pollution de l’air, accidents, sécurité alimentaire,…

6. urbanisme, aménagement du territoire, habitat intérieur et extérieur (quartiers)

En plus la Ville de Bukavu est devenu demandeur dans le cadre du programme ARC/VISION (ACSES) de l’aide
de la Belgique au niveau du monde civile pour réaliser 5 projets urbains  10 selon les plans opérationnels de
ACSES (Programme EPH). La Ville de Bukavu (voir annexes) propose à la Belgique de soutenir et coordonner
un programme ciblé avec 5 projets dans les matières suivantes : des plans d’actions ciblées ont été élaborés 

1. Déchets (traitement et prévention)
2. Aménagement de territoire & Habitat
3. Economie urbaine & transport
4. Jeunesse
5. Statistiques démographiques

A la demandes des Villes de Bukavu et Goma le projet cadre inclut une approche urbaine spécifique. La Ville de
Goma demande une approche ciblée sur les déchets et la sensibilisation des jeunes pour éviter qu’ils seront
recrutés dans des groupes armés. 

Le Conseiller Infrastructure du Chef d’Etat a proposé d’appliquer la même vision pour Bukavu et Goma dans
l’agglomération kinoise, mais de considérer d’abord une ville pilote.

Dès lors la  réussite de ce projet est d’une importance capitale car ce faisant le projet constituera un des ‘gages
du développement’ des Provinces et des villes concernées plus précisément les villes suivantes : dans le Sud et le
Nord Kivu (Bukavu et Goma), et l’agglomération kinoise, la  Capitale de la RDC. 

ECOSANTE (Environnement & Santé) :  approches transversales   

Dans  ce  domaine  aussi  une  approche  transversale  environnement/santé  dans  le  milieu  urbain  et  rural  est
appliquée sur :

- le rôle de la femme, 
- modules dans l’enseignement sur l’environnement immédiat de la population, et la formation de citoyenneté en

rapport de l’ environnement pysique et social.
- l’ utilisation de l’informatique dans l’éducation et sensibilisation de la population.
- Validation du projet avec des indicateurs qualitatifs et quantitatifs (monitoring et surveillance).

 

3. SOCLE & PILIER Central et Commun   : Porte vers l’Avenir (Porte de la Paix)                                 
=  ARC DURABLE à Bukavu /  ‘ESPACE’ ARCHE à Goma  = Pilier (socio) culturel                            

3.1. CONTEXTE CULTUREL autour du MONUMENT ARC de la SOLIDARITE11

L’ ARC DURABLE, porte vers l’ avenir, s’agit de l’ ‘AXE SYMBOLIQUE SOCIO CULTUREL’ ou la
population  impliquée  dans  le  travail  dans  le  domaine  socio-économique et  l’environnement  durable  se
rencontre et s’est appropriée du monument et le concept du projet. C’est appropriation de la réalisation et

10Selon les formulaires des plans opérationnels ACSES, établis par le partenariat provincial ACSES au Sud Kivu. Les plans opérationnels 
sont déposés chez EPH et LiGA (European SREH/DGG asbl/vzw) à Bruxelles/Brussel.
11Le Colloque VISION ARC DURABLE: le cas de la RDC le 18 octobre 2014 a élaboré le thème culture et traditions congolaises, y 
compris mécanisme des mentalités (Journée AFRIK – CONGO – Lancement du Projet en Belgique avec commémoration de toutes les 
victimes de la grande guerre dans l’Est du Congo. 
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construction  du  monument  de  solidarité  et  cohésion  sociale  c’est  réalisée  durant  l’année  2014  et  se
complémentera dans le premier semestre de 2015 au Sud Kivu et Nord Kivu. 

Afin de garantir le succès d’un projet en Afrique, l’objectif poursuivi devrait être le développement durable
dans ces aspects sociaux,  culturels  et  identitaires.  Cela peut  comporter également des  questions sur  la
construction d’une ‘ « mémoire collective » avec une attention toute particulière sur  les aspects identitaires.
Les documents officiels du Projet VISION/ARC/ACSES voient aussi le processus et projet dans un contexte
transfrontalière et dans le contexte de la région des Grands Lacs. Le projet est encadré dans le processus des
Accord Cadre de Adis Abeba et le contexte de la SADC et CIRGL. Les acteurs au Kivu le suivent avec
attention.

Pour les concepteurs au Kivu de ce projet  qui  est  fondé sur  les expériences  de terrain vécues  par  les
congolais en RDC même, par les membres de la Diaspora africaine vivant en Belgique, et par des experts
reconnues en Belgique et dans l’ Union Européenne,  la CULTURE  doit être comprise et approchée dans un
sens  large  et  dynamique.  Sans  ces  considérations  de  type  culturel,  un  projet  de  coopération  au
développement  est  condamné à être temporaire,  non-durable,  et  sans impact  réelle et  définitive dans la
circonscription géographique dans laquelle se réalise le projet.   

Au sens dynamique et dans ce cadre concret, on approche la culture dans ses aspects sociaux. Cela peut
signifier aussi bien  les rapports entre les hommes qui constituent un groupe, quelle que soit la forme sous
laquelle elle se présente et quelle qu’en soit la taille; les rapports entre différentes générations (les ancêtres)
et les  rapports entre les hommes et les femmes. Le Centre ARC sera en même temps un centre socio-
culturel autour de monument de la solidarité, et  un centre de services et de connaissances sur l’emploi,
l’environnement, et l’informatique. 

Au sens large, la CULTURE & ARTS  comprend aussi bien les productions artistiques que  artisanales, les
productions littéraires  aussi  bien orales  que écrites,  les  institutions,  l’appropriation’ et  l’organisation du
temps, l’organisation de l’espace, pour ne citer que ces quelques composantes de la CULTURE.
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3.2. CULTURE, ARTS & METIERS, en CITOYENNITE : le CONCRET dans le PROJET

Au niveau de la province ou au niveau du territoire RDC cela peut  concerner des questions sur le  civisme,
le changement des mentalités, les femmes, la  responsabilité de protéger, l’égalité des chances, les femmes,
la  psychologie clinique pour ne citer que cela à titre d’exemples, mais cela peut comporter également des
questions plus pratiques de la mise en place d’une unité de services et de documentation transversale, et le
développement de ARTS & METIERS dans l’ artisanal comme ça existait dans l’époque belge. Dans ce
pilier  central  et  socle  commun  culturel  dans  les  deux  autres  axes  les  activités  suivantes  peuvent  être
établies :

(1) Dans la construction du monument hautement symbolique de solidarité à Bukavu est essentiel la réalisation d’un
Projet Muséal et Educatif (1) dans le Centre  « ARC »  Une collaboration avec le Centre Nationale de Recherches
dans les Sciences Naturelles, le Parc Kahuzi Biega, et le AFRICAMUSEUM de Tervuren est envisagé (contact en
cours) 

(2) Le premier  Festival du Lac Kivu, à être organisée à Bukavu et en partie sur  l’Ile d’Idjwi  fait partie du Projet
comme élément essentiel de créer une nouvelle culture et fierté au Kivu et en RDC. Sur ce Festival Arts & Métiers
seront rétablis dans le Grand Kivu. Des ateliers de travail spécifiques sur arts et métiers et questions identitaires
sont  prévu  dans  le  dossier  ARC/VISION/ACSES  (2013-2014).  Une  Foire  Commerciale  avec  la  FEC  et  la
communauté internationale et/ou la Belgique est une possibilité en partie comme le suivi de la mission d’hommes
d’ affaires  belges  en  avril  2014.  Le  Projet  ACSES  (VISION/ARC)  a  déjà  donné  assistance  (au  responsable
conseiller économique de l’Ambassade de la Belgique) à cet évènement par sa secrétaire générale en fonction en
2014 (Hôtel Panorama, Bukavu).      

Lieu d’implémentation     :   Les villes de Bukavu (ARC, Porte de la Paix) et de  Goma (Espace ARCHE) dans les deux
Provinces du Sud et Nord Kivu  avec une décentralisation vers l’Ile d’Idjwi (Sud Kivu) et le Territoires de Rutshuru
(Kwindja  au Nord Kivu) sur l’axe Goma-Butembo et Kalehe en Sud Kivu (proche du Parc touristique de Kahousi-
Biega).

Lieu d’ implantation du monument     de solidarité et du Festival du Lac Kivu:                                                                      
Bukavu, Province du Sud  Kivu (en jumelage avec Ville de Goma) et Ile d’ Idjwi, Lac Kivu)

Lieu d’ implantation du Centre de Services et d’Expertises diverses                                                   y compris le projet 
muséal : la Ville de Bukavu en Jumelage avec la Ville de Goma.

6. GRILLE THEMATIQUE TRANSVERSALE Nord-Sud-Sud-Nord (voir annexes) 

6.1. Approche Territoriale et transversale dans les deux Axes de la VISION ARC DURABLE et dans le Socle Central
et Transversal :  

L’approche est territoriale basée sur des partenariats autour de projet très concrets et dans les trois secteurs et deux axes

principales. Pour ce qui est de la méthode de travail transversal, les promoteurs & facilitateurs du projet ont fait le
choix de travailler  en partenariat avec différents acteurs et actrices déjà impliqués dans le secteur économique
et la coopération et ayant à leur ‘actif’ des expériences avérées dans divers domaines dont, les secteurs de la
production  agricole,  la  transformation  des  produits  aussi  bien  alimentaires  que  autres  et  le  secteur  de  la
commercialisation.  Une synergie avec des projets de la communauté internationale et la Belgique est envisagé

6.2. Valeurs ajoutés des experts belges et la Diaspora congolaise en Belgique.
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Il y a plein d’expertise présent en Belgique dans plusieurs domaines, mais insertion dans la culture africaine en
congolaise se posent problème au sein de la communauté internationale au Kivu (selon les SC du Kivu). Le
projet VISION ARC veut élaborer une stratégie plus adaptée en cet égard et à construit les expériences avec le
Comité CAPAC Diaspora congolaise en Belgique.  Les membres de la  diaspora congolaise de Belgique ont
accepté de s’impliquer dans le projet ainsi que les experts belges impliqués eux aussi dans le projet.  La diaspora
a l’ambition  de créer des ‘ moments d’échanges ‘ autour du projet’ pour s’impliquer aussi bien en Belgique que
en RDC, y compris dans les autres provinces.  

6.3. Zones non pilote

Il est prévu de travailler, à la demande de la Diaspora et des participants au projet des zones non-pilote, dans des
zones rurales « pilotes » et d’ impliquer également des personnes qui vivent dans des zones  non-pilotes (comme

Mwenga et Shabunda dans le Sud Kivu – les contacts sont déjà établi  dans une dynamique de VISION 2015-2030),  l’
ambition des promoteurs actuels étant la  valorisation des échanges d’ expériences et des échanges de  bonnes
pratiques entre les différentes zone non-pilote dans les Provinces  impliquées dans le projet.  Un cadre de partage
des  expériences par  une  autre  approche  transversale  est  obligatoire  dès  le  début  du  projet  avec  l’appui
informatique et télématique (société digitale) dans les nouvelles axes économiques en province. La « Durabilité »
(sustainability/our responsability to protect) et les expériences multiplicatifs au sein des deux provinces (et en réseaux d’
échanges ACSES) seront intégré dans la stratégie du projet d’une manière le plus concret et le plus effectif que possible.
Localement des systèmes de micro financement peuvent contribuer à ce processus de capitalisation et de multiplication et la
création/amélioration d’entreprises devient inclusive pour les plus vulnérables. 

6.4. Intégration du projet par la Conférance de suivi et planning, le Festival, et une Foire commerciale à Bukavu (Le 
nouveau Kivu est arrivé)

Les contributeurs à un rapport Vision Kivu 2020-2030  dans le Projet cadre, qui sera élaboré dans une conférence
mixte  sur  le  planning  dans  le  Grand Kivu (2015-2016 ?)  inclut  des  économistes,  professionnels  de  l’agro-
alimentaires, des ressources naturelles, spécialistes de l’environnement et la santé publique, spécialistes dans les
secteurs de transport, infrastructures, et urbanistes.

6.5. Belgique comme pays ami et histoire commune. 

Le Congo tient une relation spéciale avec la Belgique et voudra l’expertiser et revaloriser. Un plaidoyer pour un statut spécial
des congolais pour la Belgique et des Belges pour le Congo, comparable avec la Commonwealth pour la Grande Bretagne et
la Francophonie pour la France. Absence ou présence limité sans visibilité de la Belgique néerlandophone et de la Flandre en
RDC.

7. ACTIONS CONCRETES du Projet à part d’une Campagne de participation et appropriation  

1. Monument Symbolique de Solidarité : ARC DURABLE (Porte de la Paix)

A la demande de la Société Civile du Sud et Nord Kivu représentant par sa coordination 8000 associations de développement
et du monde associatif. Voir Document officiel et demande officielle en annexe. Plan Tri-annuel sur la culture et mémoire
congolaise, arts & métiers, et prévention de conflits (mentalités). 

Projet  muséal sur l’histoire du Kivu,  les richesses culturelles,  et  la biodiversité en RDC. En collaboration avec le Parc
Kahuzi-Biega,  le  Centre  National  de  recherches  des  Sciences  Naturelles  à  Lwiro  (Bukavu)  et  AfricaMuseum Tervuren
(proposé)

2b. FESTIVAL du Lac Kivu 2015-2016 : Arts & Métiers et ateliers de travail et échanges dans le cadre d’une 
conférence mixte et le Monument de Solidarité à Bukavu.

En collaboration avec la Ville de Bukavu et l’Ile d’Idjwi, et en collaboration avec les structures traditionnelles au Kivu avec
l’appui  des  chefs  coutumier  de  plusieurs  chefferies  dans  les  deux  provinces.  Autres  bailleurs et  sponsors  ?  (en  route)
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Collaboration  Diaspora  congolaise  et  institutions  artistiques  et  culturelles   en  Belgique.  Collaboration  proposé  avec
AfricaMuseum à Tervuren.

2. CENTRE d’IMPULSION ARC/ARCHE  (Plan d’Action Tri-Annuel) :               Unités 
d’Expertise et de Services

Les unités de services et d’expertises dans le CENTRE d’ Impulsion ARC/ARCHE qui sont en train d’être répertoriés, et qui
seront évaluée sont les suivantes : le renforcement des  formations techniques et professionnelles (notamment en plomberie,
construction, électricité, garage ( garage), soins à domicile, environnement durable et santé, écologie, psychologie clinique,
questions identitaires, tourisme sociale et culturel,   expertise sur l’ écosystème et le changement de climat praticable en
province. Compétitivité des entreprises congolaises dans le Kivu. Le Centre ARC couvre donc d’une manière transversale les
axes  socio-économiques  et  environnementales,  et  le  socle  commun  de  mémoire  collective  et  diversités  culturelles.  Le
CENTRE d’Impulsion ARCHE demandé par la Société Civile du Nord Kivu avec les acteurs économiques, a son focus sur
les études socioéconomiques. Les deux centres d’expertises et de services seront jumelés SUD-SUD et en réseau avec autres
universités en RDC (réseau scientifique nationale sur les sciences de l’environnement et  la santé (REPES-Congo) (voir
document officiel en annexe (ancien ACSES). 

Centre & Monument de Solidarité ARC Sud Kivu     :  Lieu d’ implantation     :                                                                                    
Ville de Bukavu (collaboration Mairie de la Ville et les Trois Communes. Contiendra des unités (proposées) de liaison sur le climat des 
affaires (commission ministère du plan), environnement/santé, psychologie clinique, tourisme social et commerciale, documentation, accès à 
internet, arts & métiers, emploi, guichet et appui aux entreprises, espace projet muséale (mémoire collective et richesses culturelles et 
biodiversité – Parc National) ;  Le Centre sera établie en jumelage avec la Ville de Goma                   

Lieu d’ implantation du Centre d’Expertise socio-économique et de l’ Espace ‘ARCHE’ :                             Ville de Goma (en 
jumelage avec la ville de Bukavu). Espace à choisir par la Ville de Goma (en route)

Lieu d’implantation Antennes dans les zones rurales     :  Dans les Territoires de Kalehe et dans la Plaine de l’ Uzizi (Sud Kivu) et de 
Rutshuru (Nord Kivu). Aussi unité sur l’Ile de Idjwi . Des parcelles sont déjà disponibles.  

3.  CONFERENCE KIVU SUR « AXE SOCIOECONOMIQUE » d’ ECHANGES & PLANNING 
REGIONAL avec Ateliers de Travail et participations des acteurs dans le Kivu (RDC). 

Echange d’ expériences et analyses SWOT sur le terrain sur les  trois axes du projet. Un cahier de charge sera établi si Fin
2015 à Bukavu ; Fin 2016 à Goma.  Fin 2017 : Kindu.  En collaboration avec les ministres compétents en Province et la
Commission Climat des Affaires, le ministre du Plan au Kivu. Premier bailleurs Royaume de Belgique ?

Un colloque et atelier de travail préparatif a eu lieu à Bruxelles le samedi 18 octobre 2014 pendant la Journée AFRIK Congo.
Cahier de charge et Programme en annexe. Représentation égales des hommes et femmes. Organisation Comité CAPAC
Diaspora  avec  l’Appui  de  European SREH (EPH) et  DGG (LiGA) et  plusieurs  sponsors  comme le  Centre  KUUMBA
(Matonge) et la Communauté flamande à Bruxelles (MUNTPUNT & VGC). Un deuxième colloque à Bruxelles sur le rôle de
la communauté internationale au Kivu dans le cadre des Nations Unies (est déjà mandaté) (à organiser en septembre 2015 ?) 

4. PREMIER CONGRES NATIONAL RDC sur Environnement & Santé en RDC

Le premier congrès a été proposé à Kinshasa pour 2014. Cette même année une demande est venue à EPH
Brussels Office pour avoir une conférence internationale à Lubumbashi en 2015 (à l’ Université de Lubumbashi,
Ecole de Santé Publique, et en collaboration avec le Gouvernorat provincial) . En 2014 le Sud Kivu était encore
toujours vu dans le projet comme « une province pilote » en RDC et Bukavu comme une première ville avec
approche écologique sur l’économie urbaine  (Jumelage avec Goma et la Belgique). Voir Rapports en annexe des
échanges entre Lubumbashi, Kinshasa, Bukavu, Mbudji Maji, Kananga.

Programme OMS sur l’environnement et la santé pour l’Afrique. Collaboration avec EPH dans le cadre des pays de l’Union Européenne et
Global & European EPH DECLARATION on Environment and Public Health (1993) 

8. Appel d’Appui & Accompagnement ARC DURABLE – VISION 2015-2030  
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1- Demandes officielles de la part du monde civile dans l’Est du Congo au Gouvernement belge janvier-février 2013, et octobre-novembre 
2014  + Liste de partenaires :  voir annexes. Documents officiels ARC de la Paix (SCSK & SCNK) et  Environnement & Santé ACSES 
(REPES RDC)

2- Plans Opérationnels «     ACSES     » de la Ville de Bukavu   (Sud Kivu): détails des 5 programmes chez les partenaires coordinateurs 
DGG/European SREH (FNRS/FWO) à Bruxelles    (Copyright DGG/LiGA). 

3- Code Etique du Projet Cadre     et Clarification des Mandats    (voir projets et organigrammes en annexes)(LiGA)

4- Appel à la population et monde associatif en Belgique     : communauté française, communauté flamande, et la diaspora congolaise en 
Belgique.  

CONCLUSION & CONSULTATION                                                                    LE
TRUCK « VISION ARC DURABLE » au Kivu                                 

ARC DURABLE – VISION 2015-2030 a été élaboré comme concept projet cadre durant l’ année 2014 à la demande du monde civil
dans le Nord et Sud Kivu avec un certain intérêt au niveau des autorités publiques sur place et  avec moteurs les professionnels,
académiciens, et les sociétés civiles du Sud et Nord Kivu. Un appel est faite à joindre la demande légitime du monde civil d’avoir une
alliance avec la Belgique de préférence pour élaborer, valoriser, opérationaliser, et finalement capitaliser (voir en annexe) la VISION
2015-2030 - ARC DURABLE dans l’intérêt de la population congolaise et la population en Belgique (y compris les contributions au
sein de la diaspora et autres acteurs). L’investissement initiale et considérable depuis 2010 a été fait dans le cadre du Réseau EPH
(European SREH) et le projet LiGA au sein de  DGG vzw/asbl. Durant 2013 et 2014 l’expertise présente dans DGD et CTB a été
sollicité par le monde civil au Kivu. Pour les trois axes et les projets spécifiques des bailleurs dans d’ autres pays, ou co-sponsors
peuvent être sollicités. 

Tous le commentaires pour améliorer le projet cadre et pour joindre avec vôtre
expertise spécifiques dans des groupes thématiques sont le bienvenus sur E-mail : acsesrdc@gmail.com

Voir www.acses.cd (en reconstruction)

http://www.acses.cd/
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